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Braccio, Nadia

De: Yvonne Dubois [dubybud@hotmail.ca]
Envoyé: 23 janvier 2014 12:17
À: Greffe
Cc: lavalrefuse@hotmail.com
Objet: à verser au dossier R-3863-2013 (observations) et au dossier R-3854-2013 phase 2 

(observations)

Madame, Monsieur, 

 

La présente est pour vous signifier le sentiment de perte que je subis dans ma lutte contre les compteurs 

intelligents que Hydro Québec impose aux consommateurs d'énergie électrique dont je suis.  Après avoir 

dûment signifié mon REFUS auprès des différents paliers concernés et ce, par courrier recommandé selon la 

procédure établie par le mouvement LAVAL REFUSE, je me suis vue dépourvue de mes droits et placée devant 

le fait accompli. 

 

Non seulement j'avais fait toutes les démarches nécessaires, j'avais aussi téléphoné pour signifier à quel point 

cet enjeu est essentiel pour moi, allant même jusqu'à fondre en larmes tellement ma santé est déficiente et 

me donne des inquiétudes. Je suis atteinte de la maladie de Lyme depuis 20 ans.   Je suis en train de dépasser 

l'espérance de vie des personnes affectées par cette maladie grâce à une technologie de pointe que je 

pratique à domicile et pour lequel un environnement aussi perturbateur que celui des fréquences émises par 

les compteurs intelligents porterait sans AUCUN DOUTE un coup fatal.   

 

Non seulement ai-je été traitée sans aucune diplomatie (je dirais une politesse étroite dépouillée de toute 

empathie qui frisait l'arrogance et le mépris par moments), mais je me suis vue ciblée de façon particulière 

suite à mon appel téléphonique qui visait à les sensibiliser au fait que cet enjeu était vital pour moi.  Peu de 

temps après, en rentrant de faire les courses, j'ai dû me rendre à l'évidence:  un compteur tout neuf 

remplaçait l'ancien juste devant mon entrée. 

 

Je ne vois pas vraiment où se situait l'urgence de procéder de la sorte puisque cela fait plusieurs mois déjà 

que HQ a remplacé mon compteur et que AUCUN de mes voisins, PERSONNE d'autre que moi sur ma rue n'a 

vu son compteur être changé à ce jour...  J'ai l'impression d'avoir été visée comme une bête noire, comme la 

personne à abattre... 

 

Je vous prie instamment de veiller à prendre les dispositions nécessaires pour que de tels abus ne soient plus 

perpétrés.  Je n'ai pas la force de lutter contre de tels «bulldozers».  Je dois conserver mon capital santé pour 

continuer ma lutte contre la maladie qui m'affecte et contre laquelle la médecine actuelle ne peut rien. 

 

Permettez-moi d'ajouter que de tels méfaits (lire agressions) perpétrés contre ma personne m'ont tellement 

attristée que mon mari et moi avons mis notre maison en vente, ne pouvant accepter d'avoir été ainsi 

bafouée dans ma propre demeure.  Ma santé est à ce prix. 

 

Il me semble que j'aurais très bien pu conserver mon ancien compteur qui fonctionnait parfaitement et que 

l'opinion et la santé des citoyens DEVRAIT primer sur les intérêts financiers d'entreprises qui n'ont d'autre 

objectif que de faire encore plus d'argent sur les dos des contribuables qui n'ont d'autre alternative que de 

subir la contrainte.  Depuis l'installation du nouveau compter, j'ai vu ma facture d'électricité majorée de 

cinquante dollars (50$) chaque mois !!!  
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Je m'en remets à vous, ayant épuisé mes recours, en espérant que vous ferez passer les intérêts des citoyens 

condamnés par une entreprise gourmande et sans coeur à n'être que des payeurs de plus en plus pauvres. 

 

Yvonne Dubois 

 

 


